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ORIGINAL: anglais 

DATE: 20 septembre 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingtieme session 

Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1984 DES GROUPES DE. TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etaoli par le Bureau de l'Union 

1. Le present aocument resume les quescions que devra regler le Comite tech
n~que (ci-apres aenormne le "comite") a la suite oes sessions tenues par les 
groupes oe travail techniques en 1964. Ces questions peuvent en gros etre 
groupees comme suit : 

i) Quest~ons examinees par les groupes de trava~l techniques sur ins-
truction du comite ou en vue des debats aeja inscrits a l'ordre du jour du 
comite. 

i~) Questions presentees au comite par les groupes de travail techni-
ques. 

iii) Decisions importantes pr ises par les groupes ae travail techniques 
et communiquees au comite pour information. 

Pour plus de concis~on, les differents groupes de travail techniaues sont de
signes a'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs,- a savoir 

TwA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
TwC - Groupe de travail technique sur les systeme.:; o'automatisation et 

les programmes d'orainateur 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes frui tieres 
TWO - Groupe ae travail techn1que sur les plantes ornementa.i.es et 

les arbres forestiers 
TwV - Groupe ae travail technique sur les plantes potageres. 

Examen ae la distinction 

2. Le T~O a convenu que si une var1ete a l'examen aonnee fait apparaftre aes 
plantes aberrantes conauisant au refus de la variete pour defaut d'homogeneite, 
cela ne s1gnifie pas ntkessauerr,ent que la plante aberrante est suffisamrnent 
aistincte ae la Variete a l'examen pOUr qu'une demande de proteCtlOn y relatlVe 
puisse etre automatiquement accept<~e. Il est en effet J?OSSlble qu'un ecart 
aonne entre deux plantes a'une variete a l'examen soit suffisamrnent important 
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pour just~fier le refus ae la variete pour aefaut a 1 homogeneite mais ne per
mette pas, neanmoins, ae cor.siderer les deux plantes examinees comme suffisam
ment distinctes l 1 une ae l 1 autre pour just1fier 1 1 octroi de aeux droits dis
tincts (voir le paragraphe ~7 du cocument T~O/XVII/13 Prov.). 

Analyse sur plus1eurs annees 

3. Le Comlte est invite a prenare 
note des renseignements cionnes et a 
thuaier les mesures aui pourraient 
etre or1ses. 

4. Le TWC a reexamine la proposition visant a remf.Jlacer les criteres actuel
lement appliques par l 1 UPCN pour l'examen ae la aistinction par la metho<ie 
d 1 analyse globale sur plusieurs annees. A la ciemanae au comite, il a presente 
un expose cietaille ae cette methode, qui fait l'objet du aocument TC/XX/5. Le 
TWC a en definitive convenu qu 1 une analyse sur plusieurs annees est le critere 
le plus satisfaisant au point ae vue statistique. Avant de proposer au comite 
de substituer cette methode aux criteres actuels de l 1 UPOV, certa~ns problemes 
pratiques restent neanmoins a etudier (voir les paragraphes 7 a 14 du aocument 
TwC/II/9 Prov.). 

Examen de 1 1 homogeneite 

5. Le comite est invite a orendre 
note aes renseignements donnes. 

6. Le TWC a note que les criteres appliaues pour choisir les varietes temoins 
aux finsae l'examen ae ... 1 homogeneite sent tres differents selon les Etats 
membres. Il a estime qu'il etait inutile de chercher a harmoniser les methodes 
statistiques d 1 appreciation de l 1 homogenthte tant que ces crid:res de choix 
n'auraient pas fait 1 1 objet d 1 une harmonisation plus poussee. Pour la pro
chaine session, le TWC etudiera les criteres botaniques ou autres qui pour
raient etre retenus pour choisir aes groupes ae varietes tftmoins plus homogenes 
et consultera d 1 autres experts - qui ne sont pas statisticiens - sur la possi
bilite de rapprocher les procedures appliquees par les Etats membres pour le 
groupement aes varietes (voir le paragraphe 17 du accument TwC/II/9 Prov.). 

7. Le comite est invite a prenare 
note des renseignements donnes et a 
etuaier les mesures aui pourraient 
etre pr ~ses. 

8. Le TwV a reexamine la question de l 1 homogeneit~ des especes comprenant a 
la fois aes varietes mult~pliees par vo~e vegetative et des varietes reprodui
tes par voie sexuee. Il ne lui a cepenaant pas paru possible ae se rallier a 
la position aaoptee par le comite a sa aerniere session, selon laquelle les 
var ietes multipliees par voie vegetative et les var ietes ae la meme espece 
reproduites par voie sexuee doivent etre jugees aifferemment au point ae vue 
ae 1 1 homogeneite. Le TWV a estime que l'homogeneite est exigee globlement au 
niveau de l 1 espece et nOJ1 a aifterents aegres au sein a 1 une meme espece. Il a 
par consequent prie le comite de reexaminer la question a sa prochaine session 
(voir le paragraphe 5.ii) du document 'I'WV/XVII/:~ Prov.). De meme que le T'iN, 
le TWO a estime qu 1 il n 1 est pas possible a 1 admettre differents criteres 
d 1 homogenEfi te au se in d 1 ur.e me me espece. Les comptes rend us des precedents 
aebats au comite sur cette question sont consignes dans les documents 
TC/XVIII/13 {paragraphe 61) et TC/XIX/5 {paragraphe 39). 

9. Le comite est invite a prendre 
note aes renseignements aonnes et a 
etuaier les mesures qui oourralent 
etre prises. 

10. Le TwV a etuaie 1 1 exiger.ce o 1 homogeneite ae la couleur au hile pour la 
feve et la feverole. Il a esc~me que po~r la feve, la couleur au hile est un 
~on critere,ae grOUFement et que les plantes doivent etre homogenes par rapport 
a ce caractere. Comme ~1 ne lu1 a pas paru possible, ainsi qu 1 ~l est rappe]..e 
plus haut au paragraphe 8, a 1 accepter deux aegres a 1 homogeneite pour une meme 
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espece, le aegre a'homogene:i.te exige pour la feverole doit etre strlctement 
iaentique a celui qui est exige pour la feve (voir le paragraphe 5.iii) du 
document TwV/XVII/19 Prov.). 

ll. Le comite est in'lite a prendre 
note aes renseianements aonnes et a 
etudier les mesures qui pourraient 
etre or 1ses. 

12. Le TwO a note que l'homogeneite et la stabilite varient selon qu'il s'agit 
ae varietes multipliees par voie vegetat1ve ou ae variftes reproduites par voie 
SeXUee 0 S I agiSSant QeS Var ieteS ITiUltiplle€:S par VOie VegetatiVe, le OefaUt 
d'homogeneite s'observe le plus souvent par rapport a une seule et meme plante 
plutot qu 'entre deux plantes differentes. Il tient souvent au fait que l'ob
tenteur n'a pas termine son travail de selection et a soumis son materiel trop 
rapiaement. Le TwO a estime qu'il appartient a l'obtenteur de remettre du ma
teriel homogene ~non aux services competents ae determiner a quoi est du le 
aefaut d'homogeneite. Si l'examen d'une variete fait apparaitre un certain 
manque d'homogeneite, ce aefaut pourrait s'accentuer au cours ae la production 
cornmerciale a grande echelle, notarnment s'il s'agit d'une espece ae structure 
genetique relativement faible, comme le begonia elatior (voir le paragraphe 16 
au document TWO/XVII/13 Prov.). 

13. Le comite est invite a orenare 
note des renseignements donnes. 

14. Le TWA a note que les Etats membres n'ont pas tous la meme conception de 
l'examen ae la aist1nct1on et ae l'homogeneite. Certains a'entre eux acceptent 
un grand nornbre ae caracteres pour l'examen de la aistinction et l'obtenteur 
aoit alors renare ses varietes homogenes par rapport a l'ensemble ae ces ca
racteres. Dans ces Etats, par consequent, la plupart des varietes refusees le 
sont pour aefaut a'hornogeneite. Dans d'autres Etats membres, ou un nombre 
beaucoup plus restreint ae caracteres sont retenus aux tins ae la distinction, 
les obtenteurs n'ont a satlstaire a l'exigence a'hornogeneite qu'en ce qui con
cerne ces caracteres, qui sont en nombre limite. Dans ces Etats, la plupart 
aes varietes refusees ~e sont done pour absence ae caractexes aistinctifs (voir 
les paragraphes 15 et 19 au aocument TWA/XIII/11 Prov.). 

Examen de la stabilite 

15. Le comite est invite a crenare 
note des renseignements aonnes et a 
etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

16. Le 'l'I~A a note que, s'agissant de l'examen ae la stabilite, la situation 
est comparable a celle qui a ete evoquee a propos de l'examen de l'hornoge
neite. Tant que les Etats membres n'exam1neront pas les memes caracteres ou 
laisseront me me a 1 1 Obtenteur le SO in de proceder a 1 1 ex amen 1 leS Var ieteS 
acceptees dans un Etat rnembre continueront a courir le risque d'etre refusees 
dans un autre Etat membre pour defaut d'homogeneite ou ae stabilite en ce qui 
concerne les caracteres qui ne sont pas examines dans le premier Etat (voir le 
paragraphe 23 au document TWA/XIII/11 Prov.). 

Tolerances relatives aux plantes enaogames 

17. Le cornite est invite a ;nendr~ 
note des rense1gnements aonnes et a 
etuaier les mesures qui pourraient 
etre pr ises. 

18. A la aemanae du comite (voir le paragraphe 31 du aocument TC/XIX/5) 1 le 
TWV a reexam:;_n.f la question des tolerances relatives aux plantes enaogames. 
lln 'a cependant pas encore ete possible de parvenir a un accord compte tenu 
d.u fait que 

i) certains pays considerent que les plantes enaogames qui peuvent &tre 
reconnues comme telles sont principalement des plantes aber=antes; 

ii) les memes pays estiment egalement que les echantillons ofticielle-
ment r emis aoivent e tre con formes aux normes les plus elevees et qu 'aucune 
tolerance supplementaire ne doit par consequent etre admise pour les plantes 
endogames; 
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iii) en France, la tolerance a l 'egara aes especes cans lesquelles des 
plantes endogames sont aeJ a icentif iables aL: staoe de la croissance en pepi
niere est oe 150% du nombre max~rnL:m ae plantes aberrantes inaique dans l'ln
troauction generale ces principes airecteurs a'examen pour les plantes stric
tement autogames (voir le aocument TWV/XVII/17). 

compte tenu ae ces aiveraences a'ooinions, le Trt,;v a Juge inutile ae tenter de 
parvenir a Un accord en metcant la-quest~On auX~OlX (VOir le paragraphe 10 dU 
aocument T~V/XVII/19 Prcv.). 

Rapports a'examen 

l~. Le comite est invite a prenare 
note aes renseignements donnes et a 
etuaier les mesures dUl oourraient 
e tre pr ises. 

20. Le T\~0 a note qu' il est necessaire, dans le caare de la cooperation 
1nternationale, a'accepter tels quels les rapports a'examen et les aescr1pt1ons 
de varietes red1ges dans l'une aes tro1s langues ae travail ae l'uPOV, sans 
les traauire dans la langue nationale, afin d 'eviter les erreurs eventuelles 
de traduction et ae gagner du temps. Il a propose de modif1er le formulaHe 
type de l'UP0V relatif a la description des var1etes en prevoyant une colonne 
qui permette de designer expressement le n1veau d'expression ae chaque carac
tere, et pas seulement a'indiquer le chiffre correspondant, afin d'eviter des 
erreurs et aes malentencus. Il a aussi convenu que cans la mesure du possible, 
le libelle des remarques complernentaires aevrait etre uniformise (voir le 
paragraphe 26.ii) au aocument TWO/XVII/13 Prov.). 

Description aes varietes 

21. Le comite est invite a prenare 
les decisions necessaires. 

22. Le TWC a note qu'il est necessaire a'harmoniser les aescriptions qui sont 
aonnees d'une meme variete a differentes fins. Il a convenu que tous les ren
seignements necessaires a ces difterentes fins DOlVent etre reunis dans un seul 
et meme tableau. La aisposition et la presentation ae ce tableau aoivent etre 
uniformisees pour faclliter les echanges entre les servlces corr.petents des 
Etats membres. D'apres les renseignements qui figurent dans ces tableaux, les 
experts pourront ensuite etablir les aescr iptlons necessaires a aifferentes 
fins, par exemple en vue ae la pub:i.ication, a'une part, et pour les besoins 
des experts competents, a'autre part. Pour la publication, la description se
ra dans la plupart: des cas entierement reaigee en clair tandis que pour les 
experts (par exemple aans un rapport a'examen) une aescript1on plus deta1llee, 
comprenant par exemple les notations des aivers niveaux d'expression, sera sans 
aout:e plus indiquee (voir les paragraphes 27 b 29 au document TWC/II/9 Prov.). 

Harmonisation des collections ae reference 

23. Le comite est invite a prenare 
note aes renseignemeGts donnes et a 
etl!aier les mesures qui pourraient 
etre or1ses. 

24. Le TWA a note aue les differences les olus notables constatees dans les 
resultat~'examen d~s divers Etats membres n~ sent pas dues a la aiversite des 
methoaes a'examen appliquees mais ~ la disparite des collections ae reference 
conservees dans chacun de ces Etats. A l 'avenir I il conviendrai t par conse
quent ae davantage s 'attacher a .harmoniser ces collections de reference (voir 
le paragraphe 22 au document TWA/XI!I/ll Prov.) 

25. Le comite est invite a orenare 
ncte aes renseisnements aonnes et a 
~:Cer les mesures aui oourraient 
etre or1ses. · -
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Difficult~s d'indiquer aes var1~t~s ~ titre d'exemples dans certains principes 
airecteurs d'examen 

26. Le TwA a eprouve certaines difficult~s ~ indiquer des variet~s a titre 
a'exemples pour les divers caracteres retenus dans les principes airecteurs 
a'examen au riz, et ce essentiel~ement parce que les Etats membres n'ont pas 
particip~ a !'elaboration de ce texte. Le T~O a, quant a lui, ~prouve aes 
a itt icult~s a indiquer aes var ietes a tl tre d' exemple cans les pr incipes ci
recteurs a'examen ae l'~picea commun, princ1palement du fa1t que les noms de 
clones qui auraient pu etre indiqu~s n ·~taient connus que aes personnes qui 
les proposaient. Le comite devra cone se prononcer sur la procedure ~ suivre 
au cas ou des exemples ae varietes ne pourraient etre indiques. que pour un 
nombre tres restreint ae caracteres dans tels ou tels pr incipes directeurs 
a'examen (voir le paragraphe 35 du document T~A/XIII/11 Prov. et le paragraphe 
30. iii) au document TwO/XVII/13 Prov.). 

27. Le com1te est invite a prendre 
les aecisions necessaires. 

Traitement des caracteres quantitatifs ne pouvant etre repartis qu 'en trois 
groupes 

28. Le TWA a demancie au comit~ ae le conseiller sur la fa~on ae traiter 1es 
caracteres quantitatifs lorsqu' il n 'est possible de aifferencier que trois 
groupes (voir 1e paragraphe 50 du document TWA/XIII/11 Prov.) . Pour aider a 
mieux comprenare cette question, des exemples tires aes propositions au 
sous-groupe sur la pomme de terre sent reproduits dans l'annexe au present 
aocument. 

29. Le comi te est invite ~ prenare 
les decisions necessa1res. 

Progres realises cans le domaine de la selection vegeta1e 

30. Certains experts du TWA or;t mis en garde 1'UPOV contre le risque de se 
trouver bientot aepassee ~les progres realises oans 1e aomaine de la selec
tion au ble, notamment en ce qui concerne 1es hybrides chimiques, les varietes 
naines et le triticale, n'etaient pas immediatement mis a l'etude. Il serait 
dangereux ae s 'en remettre en !'occurrence aux travaux d 'autres instituts ou 
aaministrations, tels que les services de certitication, qui pourraient prenare 
aes aec1sions difficiles ~ suivre par les services de protection aes varietes 
vegetales, ou encore d'attendre que chaque Etat membre ait pris position avant 
a'entreprenare une etuae au sein oe l'UPOV puisque l'attitude ae ces Etats est 
encore suffisamment souple pour permettre a'arreter une demarche commune (voir 
le paragraphe 25 au document TWA/XIII/11 Prov.). 

varietes intergeneriques 

31. Le comite est invite a rrenare 
note aes renseignements aonnes et a 
etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

32. Le TwA a arrete les principes g~neraux s.uivants pour le traitement aes 
varietes intergeneriques ou interspecifiques : 

i) Il convient, si possible, ae faire abstraction de l'origine 
intergenerique ou interspecifique - de la variete et de traiter cette derniere 
comme une variete normale appartenant a l'une des especes existantes; !'ap
plication ae ce pr incipe supt-ose toutetois que les services competents aient 
la possibilite de s 'aostenir de prenare en consiceration certains caracteres 
de la variete. 

ii) En cas ae doute, la variete pourrait etre consiaen?e comme un groupe 
aistinct a'une espece aonnee, en ce qui concerne par exemple l'exigence 
Q I hOffiQgenei te • 
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iii) Si les solut1ons envisag~es aux points i) et i1) ne peuvent ni 1 1 une 
ni l'autre etre retenues, il convienarait a 1 exasiner S 1 il est posslble 

a) a 1 avo1r recours a un n1veau superieur ae la classification 
existante (par exemple un gen::e ou une famille), o;..; 

b) ae cons1cfrer que la va::iftf appart1ent a une esp~ce nouvelle. 

iv) Il a ete convenu que les services a 1 ex amen ne sont pas charges ae 
la nomenclature bctanlqUe et qu 1 llS n 1 0nt done pa~ b verifier a quelle esp~ce 
appar tient la var iete 0 C I est a 1 1 obtenteur S.'..J I il ll'.COmbe Qe dor.ner des ren
Selgnements dignes de to1 sur cette quest1on. 

v) Il a ete convenu qu 1 il n 1 est pas possible de reglementer a 1 1 avance 
tousles cas. Les cas part1culiers aoivent §tre examines par le TWA d~s qu 1 lls 
se presentent, en vue d 1 arreter une solution commune. 

vi) En general, uncertain n1veau a'homogeneite sera ex1ge pour toutes 
les varietes. Le fait au 'une variete aonnee soit intergenerique ou inter
speclfique n 1 est pas en -soi une raison suffisante pour aamettre un degre 
d 1 homogeneite inferieur (voir le paragraphe 27 du document TWA/XIII/11 Prov.). 

Listes des varietes en cours a'examen 

33. Le comite est invite a orendre 
note aes renseignements donnes et a 
etuaier les mesures c:ui oourraient 
etre crises. 

34. Le TV..C a recommanae que toutes les listes de var1etes en cours d'examen 
comportent au moins les renseignements suivants : une liste recapitulative; 
l 1 lndication - sur chaque page - au pays, de la aate ae la liste, au numero de 
page, au nom commun et au nom latin ae l'eso~ce; la reference ae l 1 obten
teur; 1e numero et la aate oe la aemanae ae ~rotection; l'annee de l'examen 
aux fins oe l 'octroi oe la protection; l' ir,aication au ~fait que les examens 
Ont ete effeCtUeS pOUr le COITipte Q 1 Un autre payS 1 3.VeC leUr numer0 ae refe
rence; l 'inaication au fait que les examens ont ete effectues cans un autre 
pays, avec leur numero ae reference. Le T;~c a estime qu' 11 sera1t utile que 
les listes comprennent egalement. aes rense1gne::nents sur le numero et la aate 
ae la demanae a'1nscr1ptlon sur 1es l1stes naticnales et l'annee ae l'examen 
effectue a cet effet, ainsi que sur les conclusions aes annees precedences 
(voir les paragraphes 19 a 23 au aocument T~C/II/9). 

35. Le comite est invite a orendre 
les decisions necessaires. 

36. Apr~s avoir note que plusieurs experts n 1 avaient Jamais vu les listes aes 
var1etes en cours a'examen, le T~A et le T~C cnt recommande que l 1 une des deux 
copies ae ces l1stes qui sont--aaressees--x chaque Etat membre soit aeposee 
aupr~s a'un service central et c;.ue l'autre zo1t communiquee aux experts qui 
travaillent reellement SUr leS espeCeS CODSlOEreeS 1 en remettant a ChaCUn la 
partie ae la liste qui l'1nteresse (voir le para9raphe 6 du aocument 
TWA/XIII/11 Prov. et le paragraphe 22 du document TWC/II/9 Prov.). 

37. Le corr,ite est invlte a Prenare 
l~s aeclslons necessa1res. 

Particicat1on insuffisante aux activites aes groupes de travail 

38. Le TWO, qui a constate avec regret que la J?articipation a ses travaux 
ava1t sens1blement diiinnue au cours aes oern:.eres annees, a juge necessaire 
e'en informer le comite. Plusieurs Etats ;;-,emores qui ava1ent l 1 habituae ae 
participer aux sessions n'y assistent plus. ~cins de la moit1f ces Etats rnem
bres ont ete representes a sa aerni~re session. !l a estime que le plus grana 
nombre a'experts possible aevralent collaoorer a !'elaboration des princlpes 
airecteurs a 'exan:en et participer aux debats portant sur aes questions ce 
caract~re general. Dans le secteu:: des plantes ornementales, en particulier, 
oG ae plus en plus a'esp~ces font l'obJet c'un examen centralise, la partici
pation a l 'elaborat~on aes pr incipes airecteurs lui para£t etre pratiquement 
le seul moyen 0 1 lnfluer sur l 1 examen et aevra1t done etre encore plus impor
tance qu'auparavant (voir le paragraphe 39 cu document TWO/XVII/13 2rov.). 
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39. Le TwO a confirme 1' importance que revetent les sous-groupes composes 
d 'un petit nombre de specialistes, dont les travaux permettent de gagner du 
temps en faisant progresser l'elaboration des principes airecteurs d'examen et 
l'etuoe de problemes particuliers. Pour les sous-groupes, qui pourraient aus
si se reunir a une epoque ae l'annee ditferente de celle des sessions au grou
pe de travail afin de pouvoir observer dans les meilleures conoitions les 
plantes cultivees d' une espece cionnee, une participation restreinte est un 
avantage. En revanche, la plupart, sinon l'ensemble, des Etats membres 
devraient participer aux pr incipales sessions du groupe de travail (voir le 
paragraphe 40 du aocument TWO/XVII/13 Prov.). 

40. Le TWA a cieplore la rarete aes renseignements fournis par les Etats mem
bres surle document de travail relatif aux principes directeurs d'examen du 
riz. En outre, aucun verita~.e spec~aliste de cette espece n'a ete represente 
a la session, si bien que les debats ont ete difficiles et peu satisfaisants 
et que le document reste incomplet (aucune variete n 'est indiquee a titre 
d'exemple et tres peu de caract~res sont marques ci'un asterisque). Il a ete 
souligne que 1 'absence de veri tables specialistes de certaines especes, de 
meme que l'insuffisance et la lenteur de la reponse des experts interesses, est 
un probl~me qui ne se pose pas seulement a propos au riz. Le cas s'est deja 
proauit, aans une certaine mesure, lors ae recentes sessions au cours des
quelles des principes directeurs d'examen d'autres especes devaient etre exa
mines. Il est arrive qu'aucune observation ne soit transmise, meme de la part 
aes Etats pour lesquels 1 'espece a 1 I examen eta it tr~s importante. Certains 
aes plus recents principes airecteurs a'examen sont done davantage le resultat 
des travaux o'experts de quelques Etats membres, partois meme d'un seul de ces 
Etats, que le fruit des connaissances les plus approfonaies d'experts ae tous 
les Etats membres ae 1 'UPOV, ou au moins de ceux ou 1 'espece consideree a 
quelque importance. Le TWA a estime que le comite devrait rechercher des 
solutions pour remedier a-cette situation, qui risque d 'aboutir a 1 'aaoption 
ae documents comportant oe graves erreurs. ou lacunes (voir le paragraphe 35 au 
aocument TWA/XIII/11 Prov.). 

41. Le comite est invite a 
les oecisions necessaires. 

Harmonisation aes listes de caract~res etablies par differents organes 

prendre 

42. Le TWA a note que les listes de caract~res se rapportant a une meme espece 
peuvent etre differentes selon qu'elles ont ete etablies a telle ou telle fin 
par tel ou tel organe (par exemple par le CIRP ou par les banques de g~nes de 
la CEE). Ces listes contiennent souvent des caracteres dont les designations 
sont identiques ou comparables mais dont les niveaux d'expression sont totale
ment differents ou plus ou moins nombreux. Etant donne qu'il est possible que 
les descriptions de var ietes etablies en fonction de differentes listes ae 
caracteres scient reunies dans un meme fichier inforrnatise' il existe un r is
que ae confusion. La ci.escr iption a' une var iete etablie selon une liste ci.e 
caracteres donnee pourrait involontairement etre comparee a la ci.escr iption 
etablie selon une autre liste, ce qui entra£nerait a la longue de multiples 
erreurs ou malentenaus. Il serait done utile que les differents organes qui 
etablissent aes listes ae caract~res pour une meme espece s 'entenaent sur un 
texte cornrnun, cornrne cela a par exemple ete le cas pour les principes airecteurs 
d'examen ae l'UPOV relatifs a la vigne. En l'occurrence, l'Office interna
tional de la vigne et du vin (OIV), le Conseil international des ressources 
phytogenetiques (CIRP) et l 'UPOV ont tenu aes reunions tr ipartites qui ont 
abouti a la publication au "Coae des caractihes aescr iptifs des var ietes et 
especes oe vitis"; ce coae comporte une liste de tous les caract~res utilises 
par chacun aes trois organes et indique pour chaque caractere l 'organe qui 
l'utilise ainsi que le numero qui lui est attribue dans la liste de caract~res 
ae l'organe considere. Le TWA est conscient qu'il s'agit la d'un obJectif a 
long terme qui ne pourra etre atteint prochainement. Des mesures en ce sens 
devraient cependant commencer a etre pr ises assez rapidement (voir les para
graphes 48 et 49 au document TWA/XIII/11 Prov.). 

43. Le cornite est invite a 
les d~cisions n~cessaires. 

prendre 
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Rapport du sous-groupe sur les maladies 

44. Le sous-groupe sur les maLaaies a termine ses travaux et presente un rap
port qui est reproduit dans le aocument TC/XX/10. Le texte complet du compte 
renau des debats au T~~A sur cette question est repro<iu1t au paragraphe 26 au 
aocument TWA/XIII/11 i?rOv. 

45. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements aonnes et a 
etudier les mesures qui pourraient 
etre orises. 

Etat san1taire du materiel vegetal soumis pour examen 

46. Le TWA a convenu que, pour l 1 etablissement des principes directeurs 
d 1 examen, la question du materiel atteint de maladies ne doit etre etudiee que 
par rapport aux maladies pouvant avoir une inciaence sur l 1 examen. D 1 autres 
questions, telles que la re"glementation des importations dans. le cas des exa
mens effectues par un pays pour le compte Q 1 Un autre devront etre reglees dans 
le cadre a 1 accoras bilateraux. Le TWV a recense peu de problemes dans son 
domaine de competence, a l 1 exception ae ceux qui ont trait a certalnes maladies 
bacteriennes qui atteignent la semence {par exemple dans le cas de la tomate) 
et a certaines malaaies v irales {par exemple pour le melon) . Le TWO a admis 
que dans son aomaine de competence, ou la pratique ae l 1 examen centralise est 
largement repandue, les affections par virus et maladies posent des problemes 
assez serieux. Il elaborera done un document faisant le point de la situation 
actuelle (voir le paragraphe 47 du document 'I'WA/XIII/11 Prov., le paragraphe 
37 au document TWO/XVII/13 Prov. et le paragraphe 23 du aocument TWV/XVII/19 
Prov.). 

Revision aes principes directeurs o 1 examen 

47. Le comite est invite a prendre 
note aes renseignements aonnes. 

48. Le TWO a arrete certaines procedures de revision ae~ principes directeurs 
d 1 examen---cieJa aaoptes. Pour faciLlter, au cours aes aeoats, la comparaison 
avec le aocument aaopte, le premier document de travail aevra etre fonae sur 
les principes airecteurs d 1 examen aaoptes, auxquels des caracteres devront etre 
aJoutes ou supprimes sans modifier la numerotation o 1 origine. Toute proposi
tion tenaant a remanier profonaement la version aaoptee aevra etre motivee 
(voir le paragraphe 38 du document TWO/XVII/13 Prov.). 

49. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements aonnes et a 
etudier les mesures oui pourraient 
etre prises. 

Comparaison ae differentes methodes d 1 electrophorese 

50. Le TWA a convenu de proroger d 1 un an encore le pro Jet d 1 examen 
sieurs varietes ae ble sur la base d 1 un nombre determine de caracteres 
logiques, d 1 Une part, et de differentes methoaes d 1 electrophorese, 
part (voir le paragraphe 28 au document TWA/XIII/11 Prov.). 

de plu
morpho
d 1 autre 

51. Le comite est invite a prendre 
note aes renseignements aonnes. 

Documents presentes aux groupes de travail 

52. Le TWC a convenu qu 1 a l 1 avenir les documents qui lui seront soumis aevront 
reprenaresur chaque page 1 1 inaication ae la source et de la aate au docur.tent 
consiaere et preciser, le cas echeant, la aate ou l 1 annee a laquelle se rap
portent les donnees recensees (vo1r le paragraphe 45 au aocument TWC/II/9 
Prov.). 
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53. Le comite .est invite a prendr~ 
note aes rense1gnements donnes et a 
etuaier les mesures qui pourralent 
gtre pr ises. 

54. Le TWA et le TWO n'ont pas a'autres questions a soumettre a l'examen du 
TwC. Le Tw~ a pour sa part aec1ae ae demanaer au TwC a'etudier les problemes 
particuliers que posent les especes potageres au fait que l'examen ne porte 
generalement que sur un nombre restreint de varietes de chaque espece, ce qui 
limite les possibilites de aistinguer les varietes les unes aes autres par les 
methoaes statistiques habituelles. un document sera elabore a cet effet (voir 
les paragraphes 29 et 30 du document TWA/XIII/11 Prov., le paragraphe 27 au 
aocument TWO/XVII/13 Prov. et le paragraphe 12 du document TWV/XVII/19 Prov.). 

55. Le comite est invite a prendre 
note aes renseignements aonnes. 

Projet de principes directeurs d'examen de la feve et ae la feverole 

56. Cette question peut aussi etre examinee sous le point 5 du projet a'ordre 
du jour (document TC/XX/1). 

57. Le TwA et le TwV ont examine la question de l'elaboration des principes 
airecteurs-d'examen de la feve et de la feverole. Les debats ayant eu lieu a 
diverses occasions' ditferentes opinions ont ete emises sur certains points' 
qui restent a preciser. Ces po1nts sont recenses dans la circulaire n" U 951 
qui a ete distribuee au comite en meme temps que le nouveau prO)et de principes 
directeurs d 'examen ae la feve et de la feverole (TG/8/3 (proJ.)) (voir le 
paragraphe 8 au document TwA/XIII/11 Prov. et le paragraphe 7 au document 
TWV/XVII/19 Prov.). 

58. Le comite 'est invite a prenare 
les decisions necessaires. 

coae aes couleurs de l'UPOV et questions voisines 

59. Cette question fait l'objet du point 6 du projet d'orare du jour (document 
TC/XX/1) • 

60. La question ae la comparaison de plusieurs codes des couleurs a ete exa
minee par le TWV et le TWO. Le TWV a convenu qu'il n'etudierait pas seulement 
ces codes par---rapport a"'U"X" couleurs au segment de code etabli par 1' entr epr ise 
allemanae Volk mais quI il ver ifierait egalement leur utilite au regard des 
nuances de vert des especes potageres. Le TwO a pris acte aes resultats d'une 
premiere comparaison du coae des couleurs RHS, du coae japonais des couleurs 
et du segment de code oe la firme allemanae Volk. Au cours des debats, il a 
signale plusieurs avantages et inconvenients de chacun de ces trois codes. Il 
est finalement parvenu aux conclusions suivantes : 

i) Un cooe des couleurs lui parait preferable a un colorimetre. 

ii) Il a recommanae ae 1..0ntinuer a utiliser ae preference le coae des 
couleurs RHS. Pour certaines couleurs qui ne figurent pas dans ce 
cooe, il convient d'utiliser, si possible, le Horticultural Color 
Char t ( HCC) . 

i1i) Il a reco~~ande d'utiliser le code japonais des couleurs au cas ou 
l'obtenteur ou l'administration interessee ne dispose pas d'un coae 
&~S et ne peut en obtenir ae copie. 

iv) Il a recommande que les deposants qui ne disposent a'aucun des coaes 
precites et ne jugent pas opportun d'en acquerir un signalent a leur 
administration nationale une var iete comflarable notoirement connue 
dont la couleur correspond exactement a celle de la variete a 
l'examen. 
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Il a recomrnanae de fa1re figurer les recomrnandat1ons precitees dans 
les notes techniques des principes directeurs d'examen. 

Il a recommanae de reimorimer le coae RHS aes couleurs dans sa ver
sion actuelle, pour repondre aux besoins immediats. 

Il a encourage les experts ae Republique federale d 'Allemagne a 
continuer d'etudier d 1 autres possibilites d 1 ameliorer les codes 
precites ou a rechercher d 1 autres solutions, eta lui faire part 
aeS reSUltatS de leUrS traVaUX lOrSqUe Qe nOUVeaUX elementS d I in
formatiOn pertinents auront ete reunis (voir le paragraphe 5. i) du 
document TWV/XVII/19 Prov. et les paragraphes 9 a ll au document 
TI'IO/XVII/13 Prov.) . 

61. Le T~O etuaiera en outre les moaalites d 1 indication aes noms de couleurs 
et de preselection des varietes de couleurs comparables a cultiver cote a cote 
en cours a 1 examen (voir le paragraphe 12 du document TWO/XVII/13 Prov.). 

62. Le comite est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Examens additionnels destines a completer les resultats d 1 examen obtenus dans 
un autre Etat membre 

63. Cette question fait l 1 objet au point 7 du proJet d 1 orare au jour (document 
TC/XX/1). On trouvera dans le document TC/XX/4 des precisions a ce sujet. 

64. Le comite est invite a orenare 
les decisions necessaires. 

Liste d 1 ouvrages de reference et a 1 autres aocuments utiles pour 1 1 examen aes 
varietes 

65. Cette question fait l 1 objet du point 8 du pro Jet d 1 or)Jre au jour (document 
TC/XX/1). un pro jet ae liste d 1 0uvrages ae reference et d 1 autres aocuments 
utiles pour l 1 examen des varietes est reproau1t dans le document TC/XX/9. 

66. Cette liste reste pour l 1 instant a l 1 etat de projet et fera encore l 1 ob
Jet de plusieurs modif1cations. Le TWV a convenu de restreindre cette liste 
en eliminant certains manuels de caractere general et de classer les autres 
informations par especes ou groupes a 1 especes. Le TWA a convenu de classer 
les elements d 1 information en trois groupes : i) information ae caractere tres 
general, ii) information specialisee (par exemple ouvrages de botanique, de 
mathematiques, ae statistiques, de chimie ou de pathologie) et iii) informa
tlon axee sur l 1 espece. Le TWC a convenu d 1 etua1er les possibilites a 1 elaborer 
une liste plus complete, axee-5ur un certain nombre de themes - restant a de
terminer tels que aistinction, homogenei 1:e, etc. La liste devrai t auss i 
inaiquer les chapi tres les plus pertinents et les pr incipaux tableaux a con
sulter. Les aocuments ae toutes langues aevraient en outre etre pris en con
siaeration, sans se limiter aux langues officiel1es ae l'UPOV. Le TWO a 
convenu de rec1asser les renseignements figurant sur la 1iste (voir les docu
ments TWA/XIII/11 Prov., paragraphe 17, T~C/II/9 Prov., paragraphe 44, 
T~O/XVII/13 Prov., paragraphe 28, et ~V/XVII/19 Prov., paragraphe ll). 

67. Le TWA et le TWO ont en outre propose que ces listes soient en partie 
repriSeS a 1 1 avenii:dans, leS aiverS pr incipeS directeUrS a I examen 0U dans 
1 1 introauction generale a ces principes (voir le paragraphe 17 du docu
ment TWA/XIII/11 Prov. et le paragraphe 28 du aocument T~O/XVII/13 Prov.). 

Princioes directeurs d 1 examen normalises 

68. Le comite est invite a prendre 
les aecisions necessaires. 

69. Cette question fait l 1 objet du point 9 ciu projet a 1 orare au jour (document 
TC/XX/1). Des renseignements a ce suJet figurent dans le aocument TC/XX/8. 
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70. Les groupes ae travail techniques ont pris note de la proposition de 
normalisation aes projets de principes directeurs d 1 examen figurant dans le 
aocument TC/XIX/6. Le TwV a convenu ae demander aux experts des Pays-Bas 
d I elabor er une premiere proposition de rev is ion des notes techniques. Cet te 
proposition figure aans le aocument TC/XX/&. Le TWV a estime que cette revi
sion etait relativement urgente et a par consequenr-convenu ae presenter imme
aiatement la proposition au Comite technique. Apres avoir pr is note de la 
aecision du TWV, le TWA a <>pprouve le principe 0 1 une refonte globale au 
texte. En outre, au su]et ae l 1 application au projet aux especes reproduites 
par voie sexuee, il a marque sa preference pour la solution b) du docu
ment TC/XIX/6 sous reserve, cepenaant, des moal.fications suivantes pour le 
aepot aes semences, le texte corresponaant a la solution b) devrait etre com
plete en a]OUtant a la fin de la aerniere ligne les mots "lorSque de telles 
normes ont ete definies" et en reprenant la derniere phrase de la solution 
a); le paragraphe 3 devrait en outre etre supprime. A la demande de 
l 1 ASSINSEL, le TWA a aussi confirme que les principes directeurs d 1 examen 
aevaient continuer- a etre consideres comme des textes non exhaustifs, les 
aaministrations competentes au niveau national conservant la faculte a 1 y aJou
ter les caracteres qui peuvent leur paraitre utiles. Il a aussi convenu de 
continuer a exiger du aeposant, dans le questionnaire technique, (les rensei
gnements sur le maintien ae la variete. Le TWA a aeplore les conclusions aux
quelles est parvenu le comite administratif et jur idique lors de sa aouzieme 
session en appelant l 1 attention sur "la necessite de pousser les groupes de 
travail techniques concernes a etablir des listes mises a jour de caracteres 
vraiment harmonisees aans les pr incipes directeurs d 1 examen". Apd:s avoir 
pris note des rubriques proposees par l'expert des Pays-Bas, le TWO est parvenu 
aux conclusions suivantes : ---

i) Les parties les plus importantes des notes techniques devraient 
chacune faire l'objet d 1 une rubrique distincte. La proposition des 
experts des Pays-Bas distribuee en cours de session [et reprise dans 
le document TC/XX/8] a pour 1 1 essentiel ete acceptee a cet effet. 
Elle a cependant ete elarg ie en y ajoutant les points "Table des 
matieres" et "Explication des signes employes". 

l.i) Les methodes et explications ne devraient pas.- figurer sous 
rentes parties du document mais etre regroupees dans une 
distincte. 

diffe
partie 

iil.) Les princ1.pes airecteurs 0 1 examen devraient comporter une table des 
matieres sur leur page de couverture. 

l.V) TOUS les paragraphes communs a plusieurs principes directeurs 
0 1 examen aevraient etre supprimes de ces textes et repris dans 
1 1 introauction generale. 

v) Les princl.pes directeurs d 1 examen devraient tous comporter une liste 
aes publications pertinentes du point de vue de l 1 examen de l'espece 
consiaeree (voir aussi le paragraphe 66 du present document). 

vi) Le questionnaire technique devrait comporter un paragraphe exigeant 
que le aeposant soumette une photographie, un dessin ou un calque 
aes principaux organes ae sa variete. 

vil.) 

viii) 

ix) 

X) 

Les pr 1.ncipes directeurs d 1 examen renvoyant au code des couleurs 
RHS devraient aussi renvoyer aux autres solutions mentionnees au 
paragraphe 60 du present aocument. 

Le comite aevrait reexaminer 1 1 ordre d 1 inaication des caracteres 
dans les principes directeurs d 1 examen et revenir a l 1 ordre bota
nique logique en renon~ant a 1 1 orare chronologique de notation qui 
est actuellement a~plique. 

Chaque groupe de travail technique devrait elaborer un document 
temoin pour verifier les possibilites d 1 application des propositions 
precitees. 

A titre d 1 exemple, l 1 expert aes Pays-Bas elaborera le nouveau docu
ment de travail sur les principes airecteurs a 1 examen du strepto
carpus selon les propositl.ons precitees. 
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Toutes observations complementaires sur cette question aevront etre 
adressees a M. Schneider (Pays-Bas), a 'une part, ae maniere a pou
voir etre prises en cons1aerat10n - le cas echeant - pour l'elabo
ration du prOJet revise des princ1pes a1recteurs a'examen du 
streptocarpus, et aux representants ae tous les pays membres du 
comite technique, d'autre part, en vue au debat qui aoit avoir lieu 
a ce suJet au cours ae la session de novembre 1984 de ce com1 te 
(voir les paragraphes 7, 10 et 31 au document TwA/XIII/11 Prov., 
les paragraphes 26.i) et 29 du aocument TwO/XVII/13 Prov. et le 
paragraphe 13 au aocument TWV/XVII/19 ?rov.). 

71. Le comite est invite a prendre 
les d~cisions n~cessaires. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

72. Cette question fait 1'obJet du point 10 ci.u projet d'orare au jour (docu
ment TC/XX/1). Les reponses aes groupes de travail techniques aux treize 
questions recensees aans 1a premiere partie au ci.ocument CAJ/XIII/2 sont repro
ci.uites aans 1e document TC/XX/6. 

73. Le comite est invite a ;>rendre 
note des renseignements donnes et a 
~tuaier les mesures qui pourraient 
etre pr ises. 

[L'annexe suit] 
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PROPOSITIONS DU SOUS-GROUPB SUR LA POMME DE TERRE RELATIVES AU TRAITEMENT DES 
CARACTERES QUANTITATIFS NE POUVANT ETRE REPARTIS QU'EN TROIS GROUPES 

TABLE OF CHARACTERISTICS/TABLEAU DES CARACTERES/MERKMALSTABELLE* 

Characteristics Stage1l 
Caracteres Stadel) 
Merkmale Stadiumll 

28. Plant: habit 2 
(+) 

Plante: port 

Pflanze: Wuchsform 

35. Stem: waviness of wings 2 

Tige: ondulation des 
ailes 

Stengel: Wellung der 
Flugel 

42. Leaf: silhouette 
(+) 

Feuille: silhouette 

Blatt: Silhouette 

2 

43, Leaf: shade of green 2 
color 

Feuille: nuance de la 
couleur verte 

Blatt: Helligkeit der 
Griinfarbung 

44. Leaf: pigment on rachis 2 

Feuille: pigmentation 
du rachis 

Blatt: Farbung der 
Mittelrippe 

56. Leaflet: vein depth 

Foliole: profondeur 
des nervures 

Fiederblatt: Aderntiefe 

61. Leaflet: glossiness 
of the upperside 

Foliole: brillance 
de la surface supe
rieure 

Fiederblatt: Glanz der 
Oberseite 

2 

2 

English 

erect 

semi-erect 

spreading 

absent or 
little pro-
nounced 

medium 

very pro-
nounced 

closed 

intermediate 

open 

light 

medium 

dark 

absent 

local 

entire 

shallow 

medium 

deep 

dull 

medium 

glossy 

Example Varieties 
francrais deutsch Exemples 

Beispielssorten 

dresse aufrecht Kerr's Pink, Rados a 

demi-dresse halbaufrecht Danae, King Edward 

etale breitwiichsig Arran Banner, 
Delica 

nulle ou tres fehlend oder Pentland Dell 
peu prononcees sehr wenig 

ausgepdigt 

moyenne mittel Desiree 

tres pronon- sehr ausge- Kerr's Pink 
cees pragt 

fermee geschlossen Record 

mi-ouverte halboffen Armen, Majestic 

ouverte offen , Arran Consul 

claire hell Birgit, Estima 

moyenne mittel King Edward 

foncee dunkel Claus tar, Di Vernon 

non pigmentee fehlend Estima 

partiellement teilweise Red Craig's Royal 
pigmentee 

entierement vollkommen 
pigmentee 

peu profonde flach Colmo, Home Guard 

moyenne mittel Arren Banner, Hansa 

profonde tief Be a 

mat matt Pentland Crown 

semi-brillant glanzend 

brillant deutlich BF 15, Catriona 

Extrait du document de travail sur le principes directeurs d'examen revises de la pomme de terre 

Note 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 
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Characteristics 
Caracteres 
Merkmale 

63. Terminal leaflet: pre
sence of secondary 
leaflets 

Foliole terminale: pre
sence des folioles 
secondaires 

Endfiederblatt: Haufig
keit von Doppelfieder
blattern 

64. Lateral leaflet: pre
sence of secondary 
leaflets 

Foliole laterale: pre
sence des folioles 
secondaires 

Seitenfiederblatt: 
Haufigkeit von Doppel
fiederblattern 

Stagell 
Stadel) 
Staaiumll 

2 

2 

70. Inflorescence: pigment 3 
on peduncle 

Inflorescence: pigmen
tation de la pedoncule 

Blutenstand: Fiirbung 
des Stieles 

82. Flower: corolla: size 
of white tips in 
colored flowers 

Fleur: corolle: taille 
des pointes blanches 
dans des fleurs colorees 

Blute: Krone: Grosse der 
weissen Spitzen in ge
fiirbten Bluten 

107. Tuber: anthocyanin 
coloration of skin in 
reaction to light 
(yellow skinned vari
ties) 

Tubercule: pigmentation 
anthocyanique du peau 
en reaction a la lumiere 
(varietes a peau jaune) 

Knolle: Anthocyanver
fiirbung der Schale nach 
Lichteinfluss (gelbscha
lige Sorten) 

3 

5 
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English 

absent or 
very rare 

medium 

frequent 

absent or 
very rare 

medium 

frequent 

absent or 
very weak 

medium 

very strong 

absent or 
very small 

medium 

very large 

absent or 
very weak 

medium 

very strong 

fran~ais 

nulle ou 
tres rare 

moyenne 

frequente 

nulle ou 
tres rare 

moyenne 

frequente 

nulle ou 
tres faible 

moyenne 

tres forte 

nulle ou 
tres faible 

moyenne 

tres grande 

nulle ou 
tres faible 

moyenne 

tres forte 

deutsch 

fehlend ode r 
sehr selten 

mittel 

haufig 

fehlend oder 
sehr selten 

mittel 

hiiufig 

fehlend oder 
sehr gering 

mittel' 

sehr stark 

fehlend oder 
sehr klein 

mittel 

sehr gross 

fehlend oder 
sehr gering 

mittel 

sehr stark 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 

A. Pilot, Univita 

Bintje 

Etoile du Leon, 
Foxton 

Eersteling, Fore
most 

Prominent 

Cara, Dore 

Pentland Ivory, 
Tasso 

Alcmar ia 

Maris Piper 

Exodus 

Maris Piper, Pansta 

Arren Comet, Radosa 

Corine, P. Ivory 

Pentland Dell 

Record, Sieglinde 

Note 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

1 

5 

9 

[Fin de l'annexe et du document] 


